
 

Termes clés 

Programmes de financement et de soutien du Centre 

SHIFT 

Les programmes de financement et de soutien du SHIFT apportent un soutien financier aux 

projets axés sur la transformation sociale. Nous avons dressé une liste de termes clés afin de 

clarifier la terminologie utilisée dans le cadre de nos programmes. 

 

● La transformation sociale est un processus de changement systémique intentionnel 

qui traite non seulement les symptômes, mais aussi les causes profondes de l’inégalité, 

de l’injustice et de la non-durabilité. Un projet ayant le potentiel d’avoir un impact social 

transformateur est porteur de changement à l’échelle systémique, c’est-à-dire qu’il influe 

sur les normes et convictions sociales, les modes de consommation de ressources, les 

règles et pratiques, les technologies et infrastructures ou la répartition du pouvoir. 

 Équité : assure un accès juste et équitable aux opportunités, ressources, 

réseaux, etc.   

 Justice : lutte contre la discrimination et les autres traitements hostiles à l'égard 

de certaines communautés.   

 Durabilité : priorise l’épanouissement des personnes et de la planète. 

  

● Projet : une initiative précise ayant un début, un milieu et une fin, ainsi qu’une portée 

bien définie et un objectif clair. Les projets peuvent se récurrents, mais diffèrent des 

activités quotidiennes d’une organisation. 

 

● Membre de l’équipe : une personne qui contribue activement à la conception ou à 

l’exécution d’un projet. Cette personne a un rôle défini et s’engage à aider l’équipe à 

concrétiser les éléments livrables du projet. 

 Membre principal de l’équipe : assume l’entière responsabilité pour la réussite 

du projet dans son ensemble. 

 Membre secondaire de l’équipe : assume l’entière responsabilité pour la 

réussite d’une partie précise du projet. 

 Conseillère ou conseiller : fournit des conseils et de l’expertise pour contribuer 

à l’exécution du projet, au besoin. 

  

● Partie prenante : personne, groupe, communauté ou organisation touché par la 

concrétisation ou les retombées d’un projet. En d’autres mots, les parties prenantes sont 

concernées par le déroulement et la réussite du projet. 

 Équipe multipartite : composée de personnes représentant plusieurs groupes, 

communautés ou organisation, et qui apportent chacune un point de vue et une 

expertise unique dans la concrétisation d’une partie ou de l’ensemble du projet. 

  

● Membre actif de la communauté de Concordia : personne qui appartient à au moins 

un des groupes suivants : 
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 Étudiants : personnes qui poursuivent des études à temps plein, à 

temps partiel, au 1er, 2e ou 3e cycle ainsi que des études ne 

menant pas à un diplôme. 

 Membres du corps enseignant : personnes qui travaillent à temps plein ou à 

temps partiel, professeurs titulaires et non titulaires et personnes en poste pour 

une durée limitée 

 Membres du personnel : personnes qui travaillent à temps plein, à temps 

partiel, dans l’ensemble des départements, facultés, unités ou organisation 

étudiante. 

 


